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Pourvoi n° 12-25.686 à 12-25734

Motifs : "[...] selon l'interprétation faite par la Cour de justice des Communautés européennes
des dispositions de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, qui est transposable
pour l'application de l'article 19 du Règlement n° 44/2001/CE, l'employeur est défini comme la
personne pour le compte de laquelle le travailleur accomplit pendant un certain temps, en sa
faveur et sous sa direction, des prestations en contrepartie desquelles elle verse une
rémunération ; [la Cour d'appel relève que] le rapport de l'expert du comité d'entreprise de la
société Sodimédical, qui conclut que celle-ci, en tant qu'unité de production, ne possède
aucune latitude pour développer et prospecter de nouveaux débouchés, et que la société
Lohmann & Rauscher France, dont c'était la responsabilité, a retiré brutalement sa clientèle à
la société de production et ce, sans qu'aucune alternative économique n'ait pu être présentée
et a fortiori mise en oeuvre, que le rapport d'enquête du juge-commissaire, dont il résulte que
la société Sodimédical est une filiale à 100 % de Lohmann & Rauscher France, elle-même
filiale à 100 % de Lohmann & Rauscher GmbH et que le président du conseil d'administration
de la société de droit allemand est également celui du conseil d'administration de la société
mère française, que, depuis deux ans, Sodimédical n'avait pour client unique que la société
Lohmann & Rauscher France, que toute la comptabilité Sodimedical est traitée chez Lohmann
& Rauscher France, que les budgets Sodimédical sont validés directement par l'Allemagne
(donc Lohmann & Rauscher GmbH & Co KG), via Lohmann & Rauscher France, que la
société de droit allemand a consenti une avance de trésorerie à Sodimédical et un abandon de
créances au profit de Lohmann & Rauscher France, et que les conclusions du juge-
commissaire, selon lesquelles il appartiendra à l'administrateur judiciaire d'avoir la possibilité
d'appeler directement en comblement de passif la société Lohmann & Rauscher France ainsi
qu'éventuellement la société Lohmann & Rauscher GmbH & Co KG, justifient d'une apparence
de confusion d'intérêts, d'activités et de direction entre la maison-mère allemande via
Lohmann et Rauscher France et la société Sodimédical, qui ne disposait d'aucune
autonomie ; 

Qu'en statuant ainsi, alors qu'il ne résultait pas de ses constatations une situation apparente
de coemploi constituée par une confusion d'intérêts, d'activités et de direction se manifestant
par une immixtion de la société mère dans la gestion économique et sociale de sa filiale et
justifiant sa compétence à l'égard de la société Lohmann & Rauscher GmbH & Co KG , la cour
d'appel a violé [l'article 19]".
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